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PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,

, 4., .
\Fao ex whof
A~ oW T
la Constitution : 3. ®/ |

p—— —

—
le décret n°® 2002-204 /PRES du 6 juin 2002 portant nomination du

Premier Ministre ;

le décret n° 2002-255/PRES/PM du 18 juillet 2002 portant attributions des
membres du Gouvernement ; '

le décret n° 2003-230/PRES/PM du 6 mai 2003 portant organisation des
services du Premier ministére ;

rapport du Premier Ministre ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 13 octobre 2004 ;

DECRETE

ARTICLE 1: Est adoptée la stratégie d’opérationnalisation du plan de

développement de infrastructure nationale d’information et de
communication dont le texte est joint en annexe ay présent décret.







ARTICLE 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel du Faso.

Ouagadougou, le 10 novembre 2004

Le Premier Ministre
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Paramanga Ernest YONLI




